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« NOUS DEVONS NOUS
AFFRANCHIR DE
L'ETROITESSE DE NOS
STRUCTURES»

La gestion du territoire - qui inclut celle
du sous-sol - a connu de grosses
transformations. Dans cette interview, Daniele
Biaggi, geologue et membre du comite SIA,
explique de quoi il retourne et pourquoi
un nouvel ajustement de nos perspectives
est souhaitable.

Sonja Luthi Monsieur Biaggi, vous federez les

mterets du groupeprofessionnelEnvironnement

au sein du comite de la SIA Votre predecesseur

etait Ingenieur forestier, tandis que vous etes

geologue Pouvez-vous nous dire quelles thema-

tiques vous souhaitez que la SIA integre
Daniele Biaggi A mon sens, un bon comite se

distingue par une composition equilibree II y
faut une part de visionnaires, qui lancent des

idees nouvelles Mais il y faut aussi des tra-
vailleurs plus effaces, qui ecoutent, se laissent

convamcre par une de ces idees, puis mettent
tout en oeuvre pour la concretiser Je me range
plutot dans le second groupe

Quels sont, selon vous, les grandes thematiques

au sein de la SIA et oü commenceriez-vous par
engager des mesures

Pour moi qui vis un changement de cap, l'ame-

nagement du territoire - dont je m'occupe pour
le comite dans le conseil d'experts ad hoc - est

un enjeu passionnant Et je considere comme

un reel avantage le fait que cet organe englobe

aussi des specialistes qui ne sont pas « estam-

pilles » amenagistes Dans ce contexte, je peux

apporter une contribution particuliere sur les

enjeux lies ä l'exploitation du sous-sol, soit sur
les usages et la protection de la dimension
territoriale souterrame

Entre conflits d'mterets, surexploitation et

reglementation lacunaire, la notion d'« exploitation

du sous-sol» evoque diverses proble-

matiques Qu'entendez-vous exactement par
sous-sol et oil se situent les defis

Notre conception du sous-sol a beaucoup
evolue au cours des dermeres annees et, avec

elle, la perception du potentiel et des risques

qui s'y rattachent On peut en gros distmguer
trois phases jusqu'ä la fin de la decenme

1970 a peu pres, le sous-sol a ete assimile a un
bien economique Les activites des geologues

suisses se concentraient sur l'extraction de

matieres premieres, au service de l'mdustrie
petrohere p ex, et lis travaillaient avant tout
ä l'etranger Puis on s'est apergu que la Suisse

disposait aussi de matieres premieres lmpor-
tantes outre les nappes phreatiques, celles-ci

englobent les graviers, le sable et les roches
dures Cela a fmalement debouche sur la deu-

xieme phase, marquee dans les annees 1990

par les enjeux de protection du sous-sol La
nouvelle legislation sur la protection des eaux

et l'ordonnance sur les sites contammes en

sont notamment issus Et la troisieme phase

decoule directement de l'extension soutenue
des constructions On s'est mis a bätir dans

des zones delicates, oü l'on ne se serait jamais
risque ä le faire auparavant, et k de nouvelles

profondeurs, oü l'on se trouve confronte aux

dangers et aleas propres au sous-sol Pour

caricaturer, il s'est tout k coup agi de veiller
avant tout ä la protection de l'homme et de ses

ouvrages face k la menace du sous-sol

Oü en sommes-nous aujourd'hui?
Le developpement fulgurant de la geothermie de

surface au cours des vmgt dermeres annees, celui

de la geothermie profonde et l'mteret renou-
vele pour la presence de gaz en Suisse remettent

l'usage du sous-sol sur le devant de la scene Le

domame souterrain n'est done plus umquement

un element k proteger ou un obstacle ä l'extension

du bäti, mais aussi une reserve de nchesses

II est dans ce sens interessant de relever que
dans saversion allemande, notre Code civil (CC)

ne parle pas du sous-sol (Untergrund), mais de

1'« Erdreich », litteralement de la ressource que

represente la terre nche

La redecouverte des nchesses souterrames semble

toutefois avoir quelques longueurs d'avance sur la

reglementation applicable a qui appartient la

ressource terre et dans quelle mesure y a-t-il une

ponderation des mterets enpresence

A mon sens, la Suisse a resolu la question de

fagon geniale par le passe L'article 667 CC, qui
traite de l'etendue et des limites de la propriete
du sol stipule que celle-ci ne va pas au-dela de

la profondeur utile a son exercice Tout ce qui
se situe au-dessous releve du domame public,
done est constitutionnellement en mams des

cantons Cette disposition garantit depuis plus
d'un siecle la realisation de tunnels ferroviaires,
de galeries d'ecoulement et d'autres ouvrages
d'mfrastructure sans conflits de droits reels

L'arrivee des sondes geothermiques a toutefois
bute sur les limites de cette solution Quelques

cantons ont alors mtroduit une disposition qui
prolonge ce droit de propriete jusqu'a 400 m
de profondeur - mais umquement en ce qui
concerne la chaleur terrestre, ä l'exclusion
d'autres matieres premieres

Depuis 2006, la geothermie profonde, avec des

sondages en vue de produire de l'electricite,
faitparfois la une desjournaux Quel est, selon

vous, le potentiel de cette technologie dans le

contexte Suisse

Je me garderai bien de tout pronostic a l'heure
actuelle En Suisse, nous n'avons ä ce jour
pas plus d'une poignee de sondages profonds
vraiment bien documentes Soit quelques
modestes pomtages La realite du sous-sol
plus profond nous echappe encore largement
Chose que les elus ont entre-temps reconnue
Des propositions valables ont done ete avan-
cees, qu'il s'agit mamtenant de concretiser

Reste que les appetits sont nombreux et que
l'espace ä disposition en sous-sol se rarefie
Comment ces developpements se traduisent-ils
dans votre pratique de geologue

Au siecle dernier, nous, geologues, etions pri-
vilegies dans la mesure oü nos täches nous
amenaient quasiment ä nous egayer « dans

les pres » Les examens qu'on nous confie

aujourd'hui - mot d'ordre densification
mtra-urbame - nous mettent devant des defis

bien differents Outre le sous-sol naturel,

qui releve de notre savoir de geologues, nous

sommes egalement confrontes ä des strates

d'origme humaine Conduites et canalisations,

anciennes fondations, remblais et >>>
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Dans le cadre de ses reflexions sur l'implantation de ses activites
sur le site de I'EPFL, la RTS souhaite completer son equipe de ges-
tion des projets immobiliers en mettant au concours un poste de.

Pilote de projets immobiliers
Activites
Vous contribuerez aux reflexions strategiques et au developpe-
ment des differents sites de la RTS. Vous serez en charge de gerer
et conduire ces projets immobiliers de maniere autonome, sur la
base des normes SIA, dans le respect des regies de l'art de la

construction, des delais et des budgets attribues. Vous assurerez
le suivi de chaque projet en. rassemblant, analysant et transmet-
tant les informations necessaires au bon deroulement des projets;
collaborant etroitement avec des specialistes internes/externes;
dirigeant les seances de travail du groupe de projets; coordonnant
et planifiant les täches dans les domaines de la technique et de la

construction.

Profil
• Formation universitäre d'architecte EPF/HES, ou jugee equiva-

lente
• Postgrade en gestion de projet immobilier, un atout
• Solide experience dans le pilotage et la coordination de projets

immobiliers en Suisse, ainsi que dans la conduite d'equipe
• Force de persuasion et d'initiative, esprit d'analyse et de creativite
• Sens de l'organisation et de la communication
• Tres bonnes connaissances de I'allemand (minimum Bl)

Taux d'activite: 100%
Lieu de travail: Lausanne, avec des deplacements sur les differents
sites de la RTS
Date d'entree en fonction: ä convenir

Nous offrons
Un cadre de travail motivant dans un environnement captivant.
Les prestations sociales d'une grande entreprise.

Nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre votre dossier

en format Word ou PDF par notre site www.rts ch. rubrique
«emplois». II ne sera pris en compte que les candidatures adres-
sees par le biais de ce site.

Merci d'avance de votre comprehension.

Schweizerische Eidgenossenschaft
Confederation suisse
Confederazione Svizzera

Confederaziun svizra

Departement federal des finances DFF

Office federal des constructions
et de la logistique OFCL
Direction des bätiments gestion des projets

Construction de logements pour douaniers au
chemin de Poussy ä 1214 Vernier/GE

Concours de projets pour architectes
et architectes-paysagistes

Maftre de I'ouvrage
Confederation Suisse
Office federal des constructions et de la logistique OFCL,
gestion des projets
Fellerstrasse 21, CH 3003 Berne

Objet du concours
Le maitre de I'ouvrage vise la realisation de logements repon-
dant aux particulates de ce site, bien place geographique-
ment, dans un contexte exigeant d'inventer et de developper
des typologies particulieres pouvant faire face a des immis-
sions de bruit d'avions ainsi qu'aux immissions de routes
limitrophes Une ligne de HT borde la parcelle et cree une
grande distance par rapport a toute construction, distance
permettant l'amenagement de mesures paysageres et repon-
dant egalement au bruit des routes

Procedure
Le concours est assujetti aux accords sur les marches publics
du GATT/ OMC II s'agit d'un concours de projets d'architecture
et de paysagisme ä un degre en procedure ouverte Subsidiaire-
ment au droit federal sur les marches publics le reglement SIA
142, edition 2009, est applique, le programme est certifie par la
SIA II est disponible en franqais

Delais
publication, retrait des documents
delai pour les questions
remise des plans
remise des maquettes

Jury
architectes
Winkler Hanspeter, OFCL, architecte EPF/SIA, Berne president
Adolph Marie-Noelle, architecte-paysagiste FSAP/HES, Meilen/ZH
Fornet Julien, architecte EPF, Lausanne, suppleant
Piccolo Deborah, architecte EPF/SIA, Lausanne
Sauser Thomas, OFCL, architecte EPF/SIA, Berne
Tanari Pascal, architecte FAS/EAUG/SIA, Thonex-Genbve

Conditions de participation
Peuvent participer les architectes (bureau pilote) avec des
architectes-paysagistes, ayant leur domicile professionnel ou prive en
Suisse, ou venant d'un pays qui reconnaTt les accords sur les
marches publics du GATT/OMC et qui offre la reciprocite

Prix et mentions
La somme des prix s'eleve ä CHF 140000 -, hors TVA
Au total, 40% de cette somme peut etre allouee ä d'eventuelles
mentions

Retrait des documents
La publication est faite sur Simap et dans les revues de la SIA,
Traces et Tec 21 L'inscription se fait sur le site www simap ch
Les documents du concours peuvent y etre telecharges Font
foi les conditions du programme du concours ainsi que l'indica-
tion des voies de recours de la publication sur Simap

des le 14 fevrier 2014
7 mars 2014
jusqu'au 13 juin 2014
jusqu'au 27 juin 2014
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contaminations souterraines font en effet par-
tie des couches proches de la surface dans les

zones urbanisees. Or cette « geologie anthro-

po-generee » est assez imprevisible. (Rire)

La densification croissante du bäti entraine
aussi un risque de dommagesplus eleve en cas de

catastrophes naturelles. En 2013, la SIA a mis la

problematique des dangers naturels au nombre

de sespriorites strategiques. Qu'entreprend-elle

danscesens?

Nous nous focalisons sur les publics-cibles ä

atteindre: or ce ne sont pas les specialistes, qui
sont suffisamment au fait des problemes, mais

une majorite representative de nos membres.

C'est l'audience que nous souhaitons sensibiliser

a ce theme en lui fournissant des informations
utiles. Un volet essentiel du travail consiste ä

proposer un fil conducteur parmi la multitude
de supports informatifs dejä disponibles.

La protection contre les dangers naturels peut
grossierement se resumer a deux types de

strategies distinctes: on considere les aleas naturels

comme une donnee inevitable et Von prend des

mesures avant tout destinees ä vivre avec. Ou

alors, on cherche ä supprimer le danger a la

source. Quelle Philosophie prevaut en Suisse

En 2002, la plate-forme nationale « Dangers
naturels » PLANAT a appele ä adopter une
nouvelle approche, pour passer de la pure
defense contre les dangers k une culture du

risque, soit une « vie avec les aleas naturels ».

Ce changement d'attitude s'inscrit dans un
arriere-plan historique: durant une bonne

generation, la Suisse est restee epargnee par
les degäts majeurs d'origine naturelle. Puis,
1987 a marque un tournant avec les inonda-
tions qui ont frappe Uri et Poschiavo. Ensuite,
d'autres evenements tels que la tempete Vivian
et l'eboulement de Randa se sont enchaines. Au
debut, la population attendait encore des pou-
voirs publics qu'ils suppriment de tels dangers

ou les tiennent au moins « en respect». La ges-

tion des risques naturels a ete tres clairement

deleguee k l'Etat. Entre-temps, la conscience
de l'impossibilite d'une protection totale a tou-
tefois fait son chemin. II s'agit avant tout d'ap-

prendre ä fixer des priorites et de determiner
quel niveau de securite et a quel prix s'avere

adapte ä un cas particulier. Comme concep-
teurs, nous nous retrouvons ainsi en premiere
ligne dans ce type d'arbitrages.

MonsieurBiaggi, pour terminer, je vous deman-

derai tout de meme de vous muer un instant en

visionnaire: si vous disposiez d'un milliard de

francs, ä quoi I'emploieriez-vous?

Alors, vous feriez mieux de commencer par
eteindre 1'enregistreur... (rire)
Je remettrais en question les structures poli-
tiques en place pour y apporter des correctifs.
Je vous donne un exemple: une commune

doit avoir une certaine taille pour remplir et
financer sa propre ecole primaire; si eile est

un peu plus grande, elle disposera d'un etablis-

sement de niveau secondaire. Si l'agglomera-
tion est encore plus importante, on aborde les

domaines de la gestion professionnelle de l'ap-

provisionnement en eau, de l'exploitation d'une

STEP ou d'un höpital, et il arrive un moment ou
le champ est suffisamment etendu pour envi-

sager un amenagement raisonne du temtoire.
Ce que je veux dire, c'est que l'etroitesse de

nos structures n'est tout bonnement plus
adaptee k la complexite des defis actuels. A
petite echelle, elles ont certainement leur
raison d'etre. Mais pour les grands enjeux,
elles restent encore souvent ä creer ou alors k

mettre reellement en ceuvre. (sia)

Serie d'entretiens avec les membres
du comite de la SIA
Quelles sont les idees qui motivent la SIA et les per-
sonnalites qui raniment9 Une serie dinterviews des

membres du comite interroge les fondements de

leur engagement Apres les interviews du directeur

du bureau, Hans-Georg Bachtold, d'Andrea Deplazes
(TRACES 19/2010), d'Adrian Altenburger (TRACES

18/2010), de Valerio Olgiati, de Daniel Meyer (TRACES

10/2011), du president de la SIA Stefan Cadosch

(TRACES 08/2012), de Nathalie Rossetti, de Pius

Flury et d'Eric Frei (.TRACES 15-16/2013), la parole

est au geologue Daniele Biaggi

Biographie
Daniele Biaggi (*1963) est geologue et Ingenieur
economiste de formation Des 2002, il a ete le col-

laborateur dirigeant, puis des 2009, le president du

conseil d'administration du Geotechnisches Institut

AG, qui compte 30 collaborateurs bases dans ses

filiates du Jura, du Plateau et des Alpes A cöte de son

activite professionnelle, Daniele Biaggi simplique

depuis 2001 dans la politique associative, d'abord

comme membre du comite de la Societe suisse

d'hydrogeologie et finalement comme president de

(Association suisse des geologues Depuis mai 2013,

Daniele Biaggi est membre du comite et tresorier de

la SIA

utilisee quel que soit le lieu oil l'on se trouve, ä la

maison par exemple, assis sur son canape.
A la difference cles guides mobiles actuels du

meme genre, l'app ne se limite pas ä quelques
edifices du centre-ville, mais envisage les places

publiques comme une partie d'un ensemble. On

assiste bei et bien ä un changement de perspective

: la reflexion sur la culture architecturale
centree sur des icönes cede la place ä un point
de vue contextuel elargi.

L'app est lancee avec 30 places zurichoises. Les

prochaines villes seront, des fin 2014, Berne,
Bienne et Schaffhouse. (sia)

SWISS SQUARES APP:
DECOUVRIR LES PLACES
SUISSES EN REALITE
AUGMENTEE

La nouvelle app de la SIA est disponible depuis

fin 2013. « Swiss Squares App » est un guide

mobile sur la culture du bäti, qui raconte aux

utilisateurs concernes de breves histoires sur
les places les plus importantes des principales
villes de Suisse. II s'agit d'une application de

realite augmentee (AR), c'est-ä-dire que des

images des places peuvent, grace au GPS, venir
s'inserer dans l'image video d'un iPhone ou d'un

iPad. II est ainsi possible de comparer en direct
leur situation actuelle avec celle d'une epoque
revolue, avec de future amenagements ou plans
alternatifs. Swiss Squares peut egalement etre

Swiss Squares pour 1'iPhone et I'iPad peut etre tele-

chargee gratuitement sur lAppStore L'app est disponible

en allemand, en frangais, en Italien et en anglais

Vous trouverez plus d'informations sur l'app ainsi

qu'une video de demonstration et des photos sur le

site wwwsia ch/swiss-squares

Leadership en renovation
6,7,14,273 et 442014 5 jours
Lausanne, 8h30 - 17h30

Code IEEF06-14, inscription wwwsiach/form

La gestion des prestations supplementaires
et des requetes additionnelles
11 mars 2014, Lausanne, 9h00 - 16h30

Code CM41-14, inscription wwwsiach/form

La norme SIA 118 dans la pratique
13 et 14 mars 2014, Geneve, 9h00 - 17h30

Code AB73-14, inscription wwwsiach/form

Nouveaux acquis de la recherche sur les ponts
13 mars 2014, Olten, 9h15 - 17h30

Code TBF01-14, inscription wwwsiach/form

Processus Global du BIM

24 mars 2014, Geneve, 9h00 - 17h00

Code BIM03-14, Information et inscription
wwwsia ch/form

si a
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